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SiANCE DU 14 M~l\S 18-14. 

PB.OJ"ET DE LOI GÉNÉRi\ (,E sun I,ES PEl\'SIOl.1S ('), 

Amendement a i'art, 6 pre'senté p(tr 1'1. le 11Iùu'stre der; Finances, 

Les surnuméraires dûment commissionnés né sont pas soumis à cette der 
nière condition. Il en est de même des seconds secrétaires et des attachés de 
légalion, pour le temps pendant lequel ils seront employés soit à l'étrn nger, 
soit à l'intérieur près du département des affaires étrangères. 

(') Projet de loi el annexe, n° l H). 
Rapport, n° 136. 
Amendements, n°' 244 et '.200. 


